
Conditions générales - obligations :

 - de 18 ans

 Travail de nuit

 Activités reprises sur la liste non limitative des travaux interdits

 Activités qui nécessitent une surveillance de santé pour les 
travailleurs en général

o Poste de sécurité

o Poste de vigilance

o Activités à risques définis

o Activités liées aux contacts avec des denrées alimentaires

Remarque :

Lors d'un premier emploi, dans certains cas, la surveillance de santé 
peut aussi avoir lieu à l'aide d’un questionnaire.

http://www.p-i.be/ftp/cd-jobistes-2010/Directory/fr/07/faq_jobiste_017.pdf

